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SOMMAIRE 

 

Le réchauffement de la planète provoque d’importantes modifications en Arctique, 

notamment, la fonte de la banquise qui aura pour conséquence d’ouvrir la voie maritime du 

Grand Nord. L’ouverture de ce passage relierait l’Atlantique au Pacifique en passant entre 

les îles arctiques du Nord canadien. Cependant, ce projet pose une problématique d’où 

surgissent divers enjeux allant à l’encontre de ce que les gouvernements et les pétrolières 

ont tendance à véhiculer. Effectivement, ces derniers nous laissent croire que les enjeux 

économiques et géopolitiques-juridiques justifient à eux seuls l’ouverture de ce passage.  

Une question doit alors être soulevée : les seuls impacts économiques peuvent-ils justifier 

l’ouverture de la voie maritime du Grand Nord? L’objectif principal est de répondre à cette 

interrogation en analysant quatre enjeux principaux, soit l’enjeu environnemental, social, 

économique et géopolitique-juridique du projet. 

Selon l’analyse réalisée par l’équipe, l’ouverture de la voie maritime du Grand Nord ne 

peut être justifiée en ne considérant que les enjeux économiques. En effet, les enjeux 

environnementaux, sociaux et géopolitiques-juridiques ont des effets négatifs trop 

importants.  

L’impact environnemental sera considérable puisque des désastres peuvent survenir et ainsi 

affecter fortement l’écosystème de l’Arctique canadien. De plus, les émissions de GES 

seront accentuées et les espèces indigènes risquent d’être remplacées graduellement par des 

espèces exotiques qui engendreront des coûts élevés pour le gouvernement. Ensuite, l’enjeu 

social est négatif puisque la santé des Inuits pourrait être affectée par les organismes 

pathogènes transportés par les eaux de ballasts. La qualité de vie et le mode de vie des 

peuples nordiques seront atteints négativement, ce qui pourrait accentuer les problèmes de 

détresse psychologique. L’enjeu géopolitique-juridique subit aussi un impact négatif 

considérant que le Canada risquerait de ne pouvoir contrôler cette voie si celle-ci est 

déclarée un détroit international. Dans le même ordre d’idées, une circulation d’immigrants 

illégaux pourrait s’accentuer et un risque de conflit avec les États-Unis est probable. 

D’autre part, l’enjeu économique est globalement positif puisque les retombées 
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canadiennes seront avantageuses et la diminution des distances à parcourir permettra de 

cumuler des gains pour l’économie mondiale. Cependant, plusieurs investissements sont 

nécessaires pour permettre un contrôle du trafic maritime et éviter des désastres 

environnementaux. 

Enfin, des mesures d’atténuations ont été considérées afin de mieux évaluer l’impact du 

projet. Cependant, même en considérant ces mesures d’atténuations, l’impact de ce projet 

demeure négatif et il ne devient pas plus justifié d’ouvrir la voie maritime dans le Grand 

Nord en considérant seulement l’enjeu économique. 
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INTRODUCTION 

La quête d’un corridor maritime reliant l’Europe et l’Asie, par l’Atlantique, a été un rêve 

inachevé de plusieurs explorateurs depuis 1497 (RNCAN, 2009). En effet, pendant plus de 

300 ans, les explorateurs ont tenté sans succès de trouver un passage via l’océan Arctique 

(Castlebay, T. 2008).  

Toutefois, le réchauffement climatique fait renaître cet intérêt pour l’Arctique canadien. En 

effet, l’Agence spatiale européenne (ESA) annonçait que le passage du Nord-Ouest avait 

été libéré des glaces pour la première fois pendant quelques semaines à l’été 2008 

(Castlebay, T. 2008). Le retrait des glaces arctiques a raffermi les intérêts économiques 

envers ce passage.  

Ce travail se veut donc une étude qui permettra de déterminer si les enjeux économiques, à 

eux seuls, sont suffisants pour justifier l’ouverture du passage du Nord-Ouest. Afin de 

répondre à cette ultime question, une mise en contexte est faite en premier lieu. Cette 

dernière présente un bref historique de la quête du passage du Nord-Ouest, la 

problématique et les objectifs. 

Ensuite, les enjeux mis en cause dans la problématique sont arborés en détail. Dans le cadre 

de ce projet les enjeux retenus sont d’ordre : environnemental, social, économique et 

géopolitique-juridique. Ces différents enjeux sont étudiés à l’aide d’une méthode d’analyse 

se basant sur la Boussole bernoise. Le choix des différents critères d’analyse et des 

indicateurs est ensuite justifié. 

À partir de cette analyse, une position est prise relativement à la question ultime de ce 

rapport. En conclusion, un retour sur les points saillants du projet est fait, en plus de 

l’évaluation de l’atteinte des objectifs spécifiques préfixés.  
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1. MISE EN CONTEXTE ET PROBLÉMATIQUE 

Par le passé, plusieurs explorateurs, dont Christophe Colomb et Jean Cabot, ont tenté de 

trouver un corridor qui reliait l’Europe et l’Asie, mais ce fût en vain. Toutefois, vers la fin 

du 15e siècle, la recherche de ce passage a repris. Les plus importantes quêtes pour trouver 

le passage du Nord-Ouest ont été entreprises par Martin Frobisher et John Davis entre 1570 

et 1580. Les résultats de ces voyages ont montré que l’Arctique n’était pas une région 

favorable à la navigation. (Bibliothèque et Archives Canada, 2001; Lasserre, 2004).  

Pendant que plusieurs craignent la disparition des glaces en Arctique à cause des 

changements climatiques, d’autres perçoivent une occasion. En effet, la fonte des glaces 

permettra d’ici 2050 l’ouverture du passage du Nord-Ouest; un passage reliant l'Atlantique 

au Pacifique en passant entre les îles arctiques du Grand Nord canadien (Bibliothèque du 

Parlement, 2006; Encyclopédie Encarta, 2009).  

L’éventuelle ouverture de la voie maritime du Grand Nord pose une problématique d’où 

surgissent divers enjeux allant à l’encontre de ce que les gouvernements et les pétrolières 

ont tendance à véhiculer (Corbeil, 2008; Washington, 2009). Évidemment, ces derniers 

nous laissent croire que les enjeux économiques et géopolitiques-juridiques sont les plus 

importants à considérer pour justifier l’ouverture de ce passage (Thierry, 2006). Par contre, 

il existe deux enjeux supplémentaires qui doivent être considérés relativement à cette 

problématique, soit les enjeux sociaux et les enjeux environnementaux (Charron, 2005). 

Ces quatre aspects seront détaillés dans les prochaines sections de ce travail. 

Toutefois, à l’égard du présent travail, des limites et des contraintes s’imposent: la voie 

maritime du Grand Nord englobe généralement, au niveau de l’Arctique, les passages du 

Nord-Est et du Nord-Ouest. Néanmoins, dans le cadre de ce projet, l’objectif se limitera au 

passage du Nord-Ouest ainsi qu’aux impacts affectant directement le Canada. 
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2. DESCRIPTION DES ENJEUX 

Afin de répondre à la problématique, il est primordial de tenir compte de tous les enjeux 

reliés à l’ouverture du passage du Nord-Ouest et ainsi respecter le concept du 

développement durable de Sadler et Jacobs (CUFE et al., s.d.).  

2.1. Environnementaux 

Le réchauffement de la planète provoque d’importantes modifications en Arctique, 

notamment, la fonte de la banquise qui aura pour conséquence d’ouvrir la voie maritime du 

Grand Nord (Fortier et al., 2006; Bates et al., 2008). Ce projet amplifiera les impacts déjà 

ressentis au niveau environnemental, car l’Arctique possède les écosystèmes les plus 

fragiles de la planète (Becklumb, 2009). 

2.1.1. Les eaux de ballast 

Les navires, lorsqu’ils quittent le port à vide, doivent faire le plein d’eau de ballast pour 

maintenir leur stabilité (Bartillat et al., 2003). Il existe une réglementation qui oblige les 

navires à détenir un plan de gestion des eaux de ballast afin d’éviter de déséquilibrer un 

écosystème par l’introduction d’espèces invasives. Pourtant, de nombreux rejets 

s’effectuent à proximité des côtes, provoquant une source de pollution importante (Dupré, 

2009). 

En effet, les navires naviguant dans le passage du Nord-Ouest pourraient se délester de 

leurs eaux de ballasts et ainsi contaminer à jamais l’Arctique (Lemieux, 2007; Bartillat et 

al., 2003 ). Selon M. Louis Fortier, biologiste et océanographe, ces rejets contiennent 

souvent des parasites, provenant d’un écosystème se situant à des milliers de kilomètres. 

Ces espèces exotiques menacent l’existence des espèces indigènes en entrant, entre autres, 

en compétition pour l’espace (Bartillat et al., 2003 ; EC, 2005). Par exemple, le crabe vert, 

Carcinus maenas, a envahi la côte nord-américaine il y a plus de 100 ans. Cette espèce est 

prédatrice des crabes indigènes, des palourdes, des huîtres et des moules. Elle occupe leurs 

habitats et consomme leur nourriture (Locke, 2002). De plus, le déversement d’eaux des 

ballasts engendre des coûts importants associés à des mesures de vérifications et de 

contrôle des espèces invasives (Bartillat et al., 2003 ; EC, 2005). 
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2.1.2. Émissions de GES 

Selon certains, le passage du Nord-Ouest représente un moyen de limiter les émissions de 

gaz à effet de serre (GES) (Lacoste, 2009). Cependant, la navigation dans ce passage 

nécessite l’escorte d’un brise-glace pour les bateaux de marchandise et les pétroliers 

désirant passer à cet endroit. Conséquemment, les émissions de GES seront augmentées, 

malgré une route plus courte. En effet, il est impératif de considérer ces brise-glaces 

supplémentaires dans les calculs des émissions de GES (Tableau A.1) (GHG Protocol, 

2009; Dossin, 2008). Par exemple, en comparant les émissions de GES pour l’itinéraire 

Londres-Yokohama en passant par le canal de Panama versus le passage du Nord-Ouest, on 

constate que l’escorte nécessaire pour le passage fait augmenter de 0,268 tonnes les GES. 

2.1.3. Érosion des côtes 

L’augmentation de la navigation dans les eaux arctiques pourrait augmenter la rapidité de 

l’érosion des côtes. Ces dommages seraient accentués par les vagues créées par la 

circulation de gros navires dans le passage. C’est pourquoi la Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer (UNCLOS) permet aux États côtiers de désigner des voies de 

circulation et prescrire des dispositifs de séparation du trafic. Ceci peut limiter les risques et 

éloigner les navires des côtes sensibles et ainsi protéger les riverains qui habitent sur ces 

côtes (Dupré, 2009). 

2.1.4. Risques associés aux naufrages et aux déversements pétroliers 

L’ouverture probable de la voie maritime du Grand Nord pourrait augmenter les risques de 

déversements pétroliers. Des dommages irréversibles viendraient alors affecter cet 

écosystème nordique très fragile. Par ailleurs, les marées noires contribuent pour 5 % à la 

pollution des mers et océans et leur cause principale est liée aux déversements volontaires 

illicites d’hydrocarbures (Dossin, 2008). L’intervention en cas d’une marée noire, dans les 

mers de glace, est très différente des opérations en eaux libres (Fortier, 2005; Dossin, 

2008). En effet, les hydrocarbures déversés sur la glace ont tendance à s’étaler rapidement. 

La surface de la glace est généralement poreuse et les premiers centimètres peuvent 

absorber les hydrocarbures. La Figure A.1 montre comment la dispersion du pétrole se 

produit (Dupré, 2009). 
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Les probabilités de naufrages dans l’Arctique augmenteront de façon notable avec 

l’ouverture de cette voie maritime (Dupré, 2009), et selon M. Fortier, il y aura d’autres 

accidents comme celui de l’Exxon Valdez. Le naufrage de ce pétrolier a souillé 800 km de 

côte puisqu’il fut très difficile d’organiser les services d’urgence dans un tel environnement 

et c’est ce qui a aggravé les conséquences écologiques de l’accident (Lemieux, 2007). Ces 

déversements pétroliers sont néfastes à cause de la persistance des hydrocarbures dans 

l’environnement. De plus, l’écosystème terrestre prend beaucoup plus de temps à se rétablir 

de ce bouleversement qu’un écosystème marin (Becklumb, 2009). 

Finalement, les risques environnementaux reliés à l’ouverture de la voie maritime du Grand 

Nord sont inévitables (Douglas, 2002). Pour cette raison, le gouvernement canadien 

voudrait favoriser la protection de l’environnement en réalisant des gestes concrets : 

réserver des terres pour élargir les zones de conservation des parcs nationaux et des zones 

marines protégées, appuyer la recherche dans le cadre de l’Année polaire internationale, 

établir une station de recherche en Arctique et faire de la recherche sur le Nord une priorité 

des conseils qui accordent des subventions aux universités (Becklumb, 2009). 

2.2. Sociaux 

Le Nunavut a été créé le 1er avril 1999. Son nom qui signifie « notre territoire » démontre 

l’attachement des Premières nations à cette Terre longtemps niée. Ce territoire s’étend du 

Manitoba jusqu’à l'archipel arctique canadien et est composé de 27 000 habitants dont 85 % 

sont des Inuits (McKay, 2001).  

L’ouverture du passage du Nord-Ouest aura des impacts, à la fois positifs et négatifs, sur 

les Inuits. D’une part, les pétrolières et les compagnies minières voient cette ouverture 

comme un avantage afin de pouvoir explorer le terrain et d’y exploiter les réserves de 

matières premières. L’installation de ces industries signifie des emplois et des revenus aux 

Inuits. C’est d’ailleurs pour cette raison que le gouvernement du Nunavut est très présent 

dans l’exploration, en partenariat avec le gouvernement fédéral (Beaucher, 2007; Gauthier 

et al, 2008). De plus, en vue de l’éventuelle ouverture du passage, le gouvernement fédéral 

prend en considération la construction d’un pont d’amarrage, d’un poste de ravitaillement 
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et d’un nouveau port. Ces installations auront un impact positif sur l’employabilité locale 

durant les phases de construction et d’exploitation (Silicani, 2007). Également, une 

initiative fédérale élargirait le programme de patrouilles du Nord subventionné par le 

gouvernement canadien, les « Canadian Rangers », dans le but d’augmenter la présence du 

Canada dans sa zone arctique (Boswell, 2009). Bref, ce trafic maritime amènera plusieurs 

perspectives économiques incluant des emplois et des denrées alimentaires.     

D’autre part, plusieurs aspects négatifs se présentent. Entre autres, la présence des 

pétrolières accroît la possibilité d’un déversement. Ceci représente un impact majeur sur les 

espèces marines consommées par les Inuits. De même, la santé humaine peut être affectée 

par les eaux de ballast, car les organismes pathogènes dispersés par les bateaux jouent un 

rôle dans l’émergence de certaines maladies d’origine hydrique (Gauthier et al, 2008; 

Wittenberg et al., 2001).  

Tel que mentionné plus haut, l’exploitation minière entraîne des bénéfices aux 

communautés autochtones. En effet, elle peut assurer la survie des Inuits en garantissant 

des emplois à près de 70 % de la région et diminuer les taux de suicide et d’alcoolisme 

(McKay, 2009). Toutefois,  le pourcentage des emplois promis aux Inuits ne dépasse guère 

l’entente. Par exemple, dans les cas des mines Nasinivik et Polaris, la communauté 

autochtone devait avoir près de 65 % des emplois. Cependant, ils n’en ont obtenu que 20 % 

(Dupré, 2009). Aussi, les membres des communautés isolées qui veulent être employés 

n’ont souvent ni l’éducation ni la formation pour accéder aux postes supérieurs. Un autre 

désavantage vient de la perte de leurs revenus à la fermeture de la mine (McAllister, 2004).  

Une autre implication des mines est que les activités traditionnelles des Inuits seront 

inévitablement dérangées avec l’introduction d’un chantier dans leurs voisinages. En effet, 

ce territoire leur appartient depuis plusieurs millénaires. Leur mode de vie et leur culture, 

étroitement liée à leur environnement, sont transmis de génération en génération. Ainsi, 

pour certaines communautés isolées, les modifications à leur milieu immédiat peuvent 

mener à une certaine acculturation qui causerait une augmentation de la détresse 

psychologique. Cette détresse peut alors nuire à leur bien-être mental, social et culturel 
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d’où peuvent découler des problèmes d’abus d’alcool, de violence et de suicide (Silicani, 

2007; Watt-Cloutier, 2009).  

En fin de compte, le plus grand défi des Inuits est de trouver l’équilibre entre la 

préservation de leurs activités et valeurs traditionnelles ainsi que leur ouverture vis-à-vis 

des développements modernes.  

2.3. Économique 

La disparition de la banquise en Arctique ravive l’intérêt à l’égard du passage du Nord-

Ouest (Pietri et al., 2008). L’ouverture de cette voie maritime aurait une incidence majeure 

sur la navigation (Saran et al., 2008). Également, l’accessibilité des ressources naturelles et 

les opportunités pour le tourisme arctique sont autant d’enjeux économiques responsables 

de cet intérêt (Voutier et al., 2008). 

2.3.1. Navigation 

La navigation dans le passage du Nord-Ouest permettrait des économies en distance et en 

argent (ACIA, 2009). En empruntant cette voie maritime, le trajet entre Londres et Tokyo 

est réduit de 5 500 km, soit une baisse de l’ordre de 26 % (Tableau A.). De plus, elle ne 

contraint pas les navires à une limite de gabarit ni de tirant d’eau à la différence du canal de 

Suez, et surtout du canal de Panama (Lasserre, 2001). Toutefois, les bénéfices prévus 

peuvent être anéantis d’une part, par l’augmentation des frais de port. D’autre part, par les 

investissements nécessaires pour s’adapter à la navigation en Arctique: navires brise-glaces, 

cartes, équipements spécifiques, etc. (Dyer, 2009; Dupré, 2009).   

En plus, il faut tenir compte des investissements éventuels des gouvernements pour 

répondre à l’augmentation du trafic maritime. En effet, plusieurs services doivent être 

assurés afin d’éviter des catastrophes environnementales : d’une part, la construction de 

ports d’attache et la mobilisation des brise-glaces et d’autre part, l’amélioration des services 

de cartographie de la glace marine, la réglementation et les communications (ACIA, 2009; 

Hassol, 2004).   
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L’ouverture éventuelle du passage du Nord-Ouest à la navigation aura également des 

impacts économiques à l’échelle locale. En effet, la saison de navigation, qui sera plus 

longue, permettra aux bateaux de ravitailler les communautés nordiques plusieurs fois par 

année (Dupré, 2009).  

Au niveau national, les retombées économiques envisageables seront issues des perceptions 

de péage collecté pour le gouvernement fédéral (Nations Unies, 1982). Ces retombées 

dépendront du statut juridique du passage du Nord-Ouest (ACIA, 2009).   

2.3.2. Ressources naturelles 

L’ouverture probable du passage du Nord-Ouest à la navigation permettra également 

l'exploitation des ressources naturelles de l'Arctique. En effet, il existe plusieurs gisements 

de zinc, de fer, de plomb, d'or, de diamants, d’uranium, de pétrole et de gaz comme il y en a 

déjà sur la partie continentale de l'Arctique (Figure A.3). Le US Geological Survey (USGS) 

estime à 24 % les ressources pétrolières mondiales Arctique non découvertes (Hasle et al., 

2009). De plus, le fond marin contient approximativement 30 % des ressources de pétrole et 

de gaz naturel du Canada. Le Delta du Mackenzie, la mer de Beaufort et les Terres côtières 

du Yukon sont les secteurs les plus convoités (Figure A.4) (AINC, 2008).  

L’exploitation de ces ressources naturelles est mitigée par deux contraintes d’une part à 

l’échelle globale, d’autre part, à l’échelle locale. En effet, l’éloignement entre les ressources 

et les marchés de ces gisements ainsi que le manque d’infrastructures viennent retarder leur 

exploitation malgré leurs importances. De plus, la formation des autochtones n’est que peu 

ou pas adaptée aux industries minières et pétrolières, ce qui limite énormément les 

retombées économiques à l’échelle locale (Dupré, 2009).   

2.3.3. Tourisme 

L’ouverture du passage du Nord-Ouest sera favorable au développement de cette activité. 

Toutefois, le déploiement du tourisme est limité par le coût individuel de ces voyages. De 

ce fait, le nombre de ces croisières ne croîtra pas indéfiniment (McFarling, 2005). En plus, 

les retombées économiques à l’échelle locale du tourisme sont dérisoires. Effectivement, 
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les voyages arctiques profitent aux agences de voyages émettrices du Sud. De plus, certains 

voyages sont organisés vers des zones inoccupées. Puis, le caractère saisonnier de cette 

activité ne fait pas d’elle une source de revenus régulière (Dupré, 2009). 

2.4. Géopolitiques et juridiques 

Les enjeux géopolitiques et juridiques remontent au début du 20e siècle, mais hantent le 

Canada principalement depuis la fin de la guerre froide avec les voyages du S.S. Manhattan 

(Kraska, 2007). Les aspects présentés dans les paragraphes suivants décrivent bien l’état 

actuel et ce qui est à prévoir pour le futur. 

2.4.1. Souveraineté du Canada 

Le Canada se base sur deux principes pour clamer sa souveraineté sur le passage du Nord-

Ouest : le titre historique et la ligne de base droite (Dufresne, 2008). Ces deux assises de la 

souveraineté canadienne dans l’Arctique sont toutefois fortement contestées par les autres 

pays, notamment les États-Unis. 

 

Le principe du titre historique, s’il est reconnu, permettra au Canada de déclarer que les 

eaux du passage du Nord-Ouest font partie de ses eaux intérieures. Dans ce cas, le 

gouvernement canadien aurait le contrôle absolu sur ces voies maritimes et pourrait refuser 

le droit de passage inoffensif à n’importe quel navire (Dufresne, 2008). Il semble toutefois 

que le Canada ne soit pas en mesure de clamer sa souveraineté de cette façon. En effet, il 

serait très difficile pour ce dernier de prouver qu’il a exercé sa juridiction exclusive dans les 

eaux de l’Arctique pendant une période suffisamment longue avec la reconnaissance des 

autres pays (Pharand, 2007). D’autre part, les lignes de base droites sont un principe 

découlant de l’UNCLOS (Nations Unies, 1982).  Les frontières de l’Arctique canadien 

telles que revendiquées actuellement sont présentées à la Figure A.4. Suivant cette 

délimitation, le Canada aurait l’entière juridiction sur le passage du Nord-Ouest. Toutefois, 

selon l’article 8 de l’UNCLOS, étant donné que cette voie maritime n’était pas considérée 

auparavant comme faisant partie du territoire canadien, le Canada doit accorder aux autres 

pays un droit de passage inoffensif (Nations Unies, 1982).  
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2.4.2. Droit de passage des autres pays 

Les États-Unis, tout comme les pays de l’Union européenne, sont peu enclins à reconnaître 

les lignes de base droite définies par le gouvernement canadien (Dufresne, 2008). Ils 

souhaitent plutôt que le passage du Nord-Ouest soit reconnu comme un détroit international 

impliquant un droit de passage en transit, ce qui est beaucoup moins contraignant (Dupré, 

2009; Nations Unies, 1982). L’argument principal employé par les États-Unis est que le 

passage relie deux points en haute mer, les océans Atlantique et Arctique (Schulman, 

2009). Ce type de droit de passage permet aux pays étrangers de profiter pleinement de la 

navigation commerciale et d’un libre passage des navires militaires (Lasserre, 2006; 

Lasserre, 2001). Toutefois, ce libre passage pourrait empêcher le Canada de se prémunir 

contre l’intrusion de terrorisme ou d’immigrants illégaux. Selon Michael Byers, professeur 

au département de sciences politiques à University of British Colombia, il serait avantageux 

pour les États-Unis que le passage soit sous juridiction canadienne. Ceci permettrait au 

Canada d’y appliquer son système pénal et éviter l’intrusion de visiteur indésirable 

(Dufresne, 2008). 

2.4.3. Propriété des ressources naturelles 

Le Nord du Canada regorge de ressources naturelles minières, pétrolières et fauniques. Ces 

ressources se retrouvent aussi dans les eaux et les fonds marins du passage du Nord-Ouest 

(Dupré, 2009). Il semble toutefois que les États-Unis ainsi que les pays de l’Union 

européenne reconnaissent la juridiction canadienne sur les terres, les ressources et les fonds 

marins de la zone arctique revendiquée par le Canada. En effet, puisque cette voie maritime 

est incluse dans les 200 miles marins des côtes en vertu de l’UNCLOS, le Canada a le 

contrôle sur toutes les ressources de même que sur la recherche scientifique (Huebert, 

2009). 
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3. MÉTHODE D’ANALYSE 

La méthode d’analyse choisie pour étudier les impacts découlant de l’ouverture du passage 

du Nord-Ouest se base sur la Boussole bernoise (OCEE, 2008). Cette méthode a été choisie 

pour sa simplicité d’utilisation et sa correspondance avec les besoins de la présente analyse. 

Par ailleurs, le nombre d’enjeux principaux a été augmenté à quatre en fonction des impacts 

reliés à l’ouverture de la voie maritime du Grand Nord. Dans le but de restreindre l’analyse, 

une limite de trois critères a été fixée pour chaque enjeu. Tels que présentés à la section 1 

de ce rapport, ces critères sont directement liés aux impacts que provoquera cette ouverture. 

Les indicateurs détaillant les différents critères sont ensuite utilisés pour l’analyse. La 

pondération de ceux-ci décrit l’effet qu’aura l’ouverture du passage du Nord-Ouest sur 

l’indicateur mesuré en fonction des informations connues à ce jour.  Elle se fait selon 

l’échelle montrée dans la grille d’analyse ANNEXE B. 

L’analyse des résultats est effectuée en rapportant la pondération de -100 à 100 et en 

donnant un poids égal à chaque indicateur à l’aide d’un facteur multiplicatif tel qu’expliqué 

en annexe B.1. Les résultats obtenus permettront d’appuyer la position adoptée en réponse 

à la question initiale. Ainsi, pour répondre par l’affirmative, l’enjeu économique doit 

compenser les effets négatifs en rapportant la somme de la pondération à une valeur 

supérieure à zéro. 

Enfin, l’ANNEXE C présente une seconde analyse qui tient compte de mesures 

d’atténuation visant à représenter la réalité et améliorer les impacts négatifs reliés à 

l’élaboration de ce projet. Il est toutefois important de mentionner que la grille d’analyse 

utilisée a certaines limites d’utilisation. En effet, l’interaction entre les différents enjeux 

n’est pas évaluée et cette grille demeure subjective. Elle sert donc davantage à qualifier le 

projet. 

3.1. Choix des critères et des indicateurs 

Afin de répondre convenablement à la question de départ, il a été nécessaire dans un 

premier temps de bien définir les enjeux, les critères ainsi que les indicateurs s’y rattachant. 
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Les enjeux analysés correspondent à ceux constituant les quatre grandes problématiques 

présentées précédemment. Les critères et les indicateurs ont ensuite été choisis pour bien 

cerner ces problématiques suivant l’information présentée dans la section 2 de ce rapport. 

3.1.1. Enjeu environnemental 

Le projet d’une éventuelle ouverture de la voie maritime du Grand Nord contribue à 

soulever plusieurs craintes d’un point de vue environnemental pour l’Arctique.  

Les accidents survenus dans le passé ainsi que les divers points soulevés dans la 

documentation traitent des possibilités de désastres par des déversements pétroliers ou par 

des naufrages de navires. Le risque de désastre constitue donc le premier critère sélectionné 

pour l’analyse. Compte tenu de l’importance du critère, il devient pertinent de l’analyser à 

l’aide de trois indicateurs différents: les possibilités de déversements pétroliers, les 

possibilités de naufrages et la persistance des hydrocarbures dans l’environnement.  

Le choix du critère traitant des GES est pertinent à étudier puisque la navigation par le 

passage du Nord-Ouest réduit la distance à parcourir par rapport à l’itinéraire emprunté 

présentement. Cependant, même avec une distance plus courte, il devient intéressant 

d’analyser si les émissions de GES diminueront ou augmenteront. 

De plus, l’impact sur les écosystèmes marins et terrestres d’un tel projet est très grand. 

C’est pourquoi il est important de mesurer les dommages qui pourraient être causés par le 

biais d’indicateurs, tels que la présence d’une certaine concentration de substances 

polluantes, l’érosion des côtes marines, la perturbation des espèces indigènes dans le milieu 

marin ainsi que l’introduction d’espèces invasives.  

3.1.2. Enjeu social 

Dans l’enjeu social, le sujet abordé est l’impact potentiel que l’ouverture de la voie 

maritime du Grand Nord pourrait avoir sur les Inuits. Trois critères seront abordés soit la 

qualité de vie, le mode de vie et la santé. 

La qualité de vie est définie par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) (2009) comme : 

« […] un large champ conceptuel, englobant de manière complexe la santé physique de la 
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personne, son état psychologique, son niveau d’indépendance, ses relations sociales […] » 

Ceci peut se traduire par l’accessibilité et la proximité à certaines ressources telles que des 

emplois, la nourriture et autres biens nécessaire. Ainsi, l’outil mesurera le degré auquel le 

projet atteint le confort et les besoins fondamentaux des Inuits.  

Le mode de vie et la culture des Inuits sont transmis d’âge en âge. Ils vivent donc selon un 

mode de vie traditionnel où la chasse et la pêche jouent encore un grand rôle pour leur 

subsistance. Ils sont donc attachés à leur patrimoine culturel qui représente l’identité de leur 

société. Un impact sur ce patrimoine peut avoir des répercussions sociétales graves. 

En 1946, la constitution de l’OMS définit la santé comme étant « un état de complet bien-

être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d'infirmité » (OMS, 2009). L’ouverture de ce passage peut avoir un impact sur la santé 

physique et mentale des Inuits. En effet, la possibilité de déversement pétrolier peut affecter 

leur chaîne alimentaire. Aussi, des modifications à leur environnement immédiat peuvent 

mener à une certaine acculturation qui causerait une augmentation de leur détresse 

psychologique (Gauthier et al, 2008; Silicani, 2007; Wittenberg et al., 2001). 

3.1.3. Enjeu économique 

Il est inconcevable d’analyser un projet sans considérer ses impacts économiques. En effet, 

l’ouverture probable du passage du Nord-Ouest aura des impacts économiques tant à 

l’échelle locale que mondiale. Afin d’évaluer ces effets, trois critères ont été retenus pour la 

suite de l’analyse : les retombées économiques canadiennes, les retombées économiques 

mondiales, ainsi que les coûts entraînés pour les gouvernements.  

L’évaluation des retombées économiques à l’échelle nationale de l’ouverture de ce passage 

requiert l’analyse de l’impact sur l’accessibilité des ressources naturelles, l’industrie 

touristique et l’économie locale. En effet, ces trois indicateurs dressent un portrait fiable 

des retombées économiques canadiennes.  

Les retombées économiques mondiales sont substantielles en considérant la diminution des 

distances parcourues. D’autre part, il y aura des investissements importants à effectuer par 
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les armateurs pour s’adapter aux conditions de navigation, entre autres par l’achat de 

bateaux brise-glace (Hassol, 2004).  

Les coûts entraînés pour les gouvernements sont un autre critère à considérer pour évaluer 

les impacts économiques. Ce critère est estimé grâce à l’analyse des indicateurs suivants: la 

construction de ports, les moyens de communication ainsi que les coûts attribués à la 

cartographie marine (ACIA, 2009; Hassol, 2004). 

3.1.4. Enjeu géopolitique-juridique 

À la lumière des recherches effectuées dans la documentation concernant cet enjeu, les trois 

critères suivants seront analysés : souveraineté du Canada, droit de passage des autres pays 

et propriété des ressources naturelles. 

Le critère souveraineté du Canada constitue une des principales problématiques reliées à la 

réalisation du projet. La souveraineté du Canada en Arctique n’étant pas reconnue, elle 

constitue déjà une source de revendications par le Canada et par les autres pays nordiques 

(Dufresne, 2008). Ce critère sera donc analysé par rapport au pouvoir de réglementer et de 

légiférer dans le passage et au pouvoir de contrôle de la voie maritime.  

Le second critère utilisé est le droit de passage des autres pays. Considérant la mésentente 

persistante entre les pays au sujet du passage du Nord-Ouest, la souveraineté demeure 

indéfinie (Dupré, 2009). Les répercussions sur le Canada sont donc à prévoir advenant 

l’ouverture prochaine du passage. Elles seront causées par le type de droit de navigation 

accordé aux navires étrangers, l’augmentation du risque à la sécurité intérieure de 

l’Amérique du Nord, l’amenuisement de la coopération entre les pays nordiques et les 

relations Canada-États-Unis (Dufresne, 2008; Huebert, 2009).  

Enfin, le dernier critère qui servira à l’analyse est la propriété des ressources naturelles. En 

effet, il est probable que certains pays voudraient en prendre possession et les exploiter 

(Huebert, 2009). Ce critère sera analysé en fonction du contrôle des ressources naturelles 

du sous-sol ainsi que du contrôle des ressources fauniques marines. 
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4. ANALYSE DES ENJEUX 

L’analyse des indicateurs a été réalisée en se basant sur la littérature trouvée dans la 

section 2 de ce rapport. Les pages suivantes expliquent donc la pondération attribuée dans 

le Tableau B.1 de l’ANNEXE B pour chacun des indicateurs. 

4.1. Environnemental 

Les critères mentionnés précédemment seront analysés dans la présente section. Ce sont 

tous des critères qui seront étudiés par le biais d’indicateurs afin de déterminer l’impact de 

l’ouverture de la voie maritime du Grand Nord. 

4.1.1. Désastre 

Le risque de désastre est décortiqué en trois indicateurs afin d’en analyser la menace 

éventuelle sur l’environnement. Le premier indicateur traite des possibilités de déversement 

pétrolier. L’effet est négatif puisque la probabilité qu’un déversement pétrolier se produise 

représente 10 % (Troyat, 2009).  

Deuxièmement, les possibilités de naufrages dans l’Arctique augmenteront de manière 

significative avec l’ouverture de ce passage puisque le risque de frapper un glacier est 

omniprésent (Dupré, 2009). En effet, selon la Garde côtière canadienne, l’Océan Arctique 

réserve plusieurs surprises : vents violents, glaces dérivantes, risque d’échouement, etc. 

(Garde côtière canadienne, 2009). Les risques de naufrages ont donc un effet négatif 

minime sur les risques de désastre. Cependant, si les navires se munissent d’une coque 

renforcée et qu’ils sont davantage inspectés, le risque s’amenuise. Cette mesure 

d’atténuation permet donc de neutraliser la menace d’un déversement pétrolier et d’un 

naufrage (Dupré, 2009). 

Troisièmement, la persistance des hydrocarbures dans l’environnement en cas de 

déversement possède un effet négatif significatif. En effet, le déversement pétrolier de 

l’Exxon Valdez, qui n’était pas considéré comme la plus grosse tragédie pétrolière du 

siècle, a dénaturé l’écosystème de la région côtière de l’Alaska. Effectivement, la 

population de l’Alaska gratte encore les restants de pétrole, même 20 ans plus tard 
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(Lemieux, 2007). Par contre, une mesure d’atténuation peut être prise afin de diminuer leur 

persistance dans l’environnement. Effectivement, un service d’urgence environnementale 

formé et bien équipé pour affronter ces risques peut grandement diminuer les impacts 

(Baddaloo, 2009). 

4.1.2. Émissions de gaz à effet de serre 

Les émissions de GES possèdent un effet négatif significatif. En effet, même si la distance 

à parcourir par les navires commerciaux est plus courte, la nécessité d’utiliser un brise-

glace comme escorte vient doubler les émissions de CO2. Ceux-ci atteignent en moyenne 

250,3 kg pour tous les itinéraires possibles (GHG Protocol, 2009; Dossin, 2008). Malgré 

tout, il est fort probable que le niveau des glaces dans le passage soit suffisamment réduit 

pour permettre la navigation commerciale sans le recours d’une escorte (Baddaloo, 2009). 

4.1.3. Impact sur les écosystèmes 

L’ouverture du passage du Nord-Ouest aura un impact négatif très significatif sur les 

écosystèmes marins et terrestres. Évidemment, l’amplification de la navigation emmènera 

un accroissement des cas de contamination d’origine hydrique causé par le rejet de 

substances polluantes provenant des navires (Stratos Inc. et al., 2008). Ensuite, l’érosion 

des côtes marines possède quant à elle un effet neutre sur l’écosystème. Tel que mentionné 

précédemment, l’application de l’UNCLOS diminuera grandement l’impact de la 

circulation maritime sur les côtes (Dupré, 2009).  

 

Puis, la perturbation des espèces indigènes dans le milieu marin Arctique sera affectée de 

manière significative. En effet, ce milieu est vulnérable et possède une grande biodiversité. 

Cependant, avec une augmentation de la navigation, le transport d’espèces exotiques par les 

eaux de ballast viendra perturber à jamais cet écosystème. Les espèces indigènes seront 

tranquillement remplacées par des espèces exotiques impossibles à éradiquer du milieu 

(Bartillat et al., 2003; EC, 2005). De plus, l’introduction d’espèces invasives engendre des 

coûts faramineux. Par exemple, l’envahissement de C. maenas a entraîné des coûts annuels 

de 44 millions de dollars en Nouvelle-Angleterre et a fait perdre 90% du rendement des 

pêches au crabe dans la région au nord de la Californie (Hoagland et al., 2006). Néanmoins, 
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plusieurs possibilités s’offrent pour réduire l’impact relié au déversement des eaux de 

ballasts : resserrement des sanctions dans la réglementation obligeant les navires à détenir 

un plan de gestion des eaux de ballast, système de filtration et traitement par UV 

(Matheickal et al., 2004). 

4.2. Social 

L’outil choisi et la documentation consultée permettront d’évaluer le degré auquel la qualité 

de vie, le mode de vie et la santé des Inuits seront affectés par l’ouverture du passage du 

Nord-Ouest. 

4.2.1. Qualité de vie 

La qualité de vie des Inuits s’améliora grâce à l’ouverture de cette voie. Les bateaux y 

circulant pourraient leur fournir une plus grande variété d’aliments, de médicaments et de 

vêtements. Toutefois, ils auront aussi plus aisément accès à l’alcool et aux cigarettes, ce qui 

pourrait leur être nuisible. Également, l’exploitation des mines et des pétrolières amènerait 

aux Inuits des perspectives d’emplois qui engendreraient des bénéficies, tels qu’un revenu 

stable et une meilleure qualité de vie (Gauthier et al, 2008). Toutefois, lorsque les mines 

fermeront, elles laisseront dernières elles des communautés sans emplois et sans sources de 

revenus pour survivre. De plus, ces emplois ne leur sont pas nécessairement garantis 

(Dupré, 2009). À court terme, leur qualité de vie s’améliorera, mais à long terme, cette 

amélioration pourrait se dégrader. C’est donc pour ces raisons que ces deux indicateurs 

subiront des effets positifs minimes.  

4.2.2. Mode de vie  

Les activités traditionnelles des Inuits seront affectées par la présence de bateaux, de 

pétrolières et de mines. Ce peuple, présent depuis plusieurs millénaires, s’est habitué à 

certaines mœurs et sait où trouver leur source de nourriture. Les modifications au territoire 

amèneront par le fait même des changements radicaux au patrimoine culturel des Inuits. De 

plus, les animaux terrestres et marins emprunteraient de nouvelles routes afin d’éviter les 

nouveaux obstacles dans leur environnement. Par conséquent, les Inuits ne sauront plus où 

chasser. Une dépendance alimentaire s’installerait potentiellement vis-à-vis du 
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gouvernement. C’est pour cette raison, qu’un effet négatif minime a été attribué à 

l’indicateur traitant des moyens de subsistance.  

4.2.3. Santé  

Pour certaines communautés inuites isolées, les modifications à leur environnement 

immédiat peuvent mener une augmentation de la détresse psychologique qui pourrait alors 

nuire à leur bien-être mental, social et culturel.  Il peut ensuite en découler des problèmes 

d’abus d’alcool, de violence et de suicide (Silicani, 2007; Watt-Cloutier, 2009). De même, 

la présence de pétrolière dans l’Arctique augmenterait le risque de déversement et de 

contamination des eaux. Cette contamination affecterait leur santé physique par la présence 

de substances toxiques dans leur nourriture. Ainsi, l’effet sur la santé est pondéré 

significativement négatif.  

4.3. Économique 

L’étude des enjeux économiques relatifs à l’ouverture probable du passage du Nord-Ouest 

est réalisée en utilisant la grille présentée à l’ANNEXE B. L’analyse des trois critères, 

relatés dans la grille, est faite par l’intermédiaire des indicateurs abordés dans ce qui suit.    

4.3.1. Les retombées économiques canadiennes 

Les ressources naturelles, lointaines jusqu'à présent, dont regorge l’Arctique canadien 

seront plus faciles à exploiter et à transporter (Hasle et al., 2009). L’accessibilité à ces 

ressources aura des impacts sur l’économie canadienne. En effet, le gouvernement fédéral 

récoltera les recettes issues des taxes et des droits de prospections de ces dernières (Dupré, 

2009). La création d’emploi est un autre volet important qui sera amplifié par l’exploitation 

des ressources naturelles dans le Nord canadien. De plus, la fréquence des croisières 

touristiques augmentera avec l’ouverture du passage du Nord-Ouest. Toutefois, les 

communautés locales n’en profitent que dans une faible proportion (Dupré, 2009). 

Cependant, plusieurs mesures peuvent être appliquées afin que les communautés locales 

bénéficient de ces activités : construction d’infrastructures et formation des Inuits.   

L’exportation des produits et le ravitaillement deviendront plus faciles. Également, la 

possibilité que des entreprises de services s’installent dans ces régions devient très 
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probable. Toutefois, ces activités ne permettront pas la création de richesses et la 

stimulation de l’économie locale parce que le passage du Nord-Ouest n’est ouvert que 

pendant la période de l’été (Dupré, 2009).                 

4.3.2. Les retombées économiques mondiales 

Les économies en distances sont importantes (Lasserre, 2001). De plus, les conditions de 

navigation extrême en Arctique contraignent les armateurs à commander des navires 

renforcés pour la navigation dans les glaces (Lasserre et Rivard, 2007). Cependant, les 

conditions de navigation en milieu Arctique menacent le trafic maritime (Hassol, 2004).  

4.3.3. Les coûts entraînés pour les gouvernements 

L’utilisation du passage du Nord-Ouest impliquera plusieurs investissements pour les 

gouvernements tels que : la construction de ports pour les navires en transit ou pour le 

transport des ressources naturelles exploitées. La construction de ces infrastructures aura 

des impacts économiques positifs en permettant la création d’emplois permanents ou 

pendant la période de construction. Afin d’éviter des désastres environnementaux, des 

moyens de communication adéquats s’avèrent nécessaires, en plus, des cartes marine mise à 

jour régulièrement. Ces contraintes se traduiront par des investissements qui ont un impact 

négatif sur les finances publiques (ACIA, 2009; Hassol, 2004).   

4.4. Géopolitique et juridiques 

Il est important de mentionner que l’analyse des indicateurs géopolitiques-juridiques est 

faite en prenant le point de vue canadien étant donné que géopolitiquement, c’est ce dernier 

qui subira la majorité des conséquences de l’ouverture du passage du Nord-Ouest. 

4.4.1. Souveraineté du Canada 

L’ouverture du passage du Nord-Ouest à un impact double sur la souveraineté du Canada. 

En effet, le gouvernement canadien a dans un premier temps un certain pouvoir de légiférer 

et de réglementer tout ce qui a trait à cette voie maritime. La Loi sur la prévention de la 

pollution des eaux arctique (LPPEA) qui, par le biais de la protection de l’environnement, 

permet de réglementer ce passage en est un exemple (LPPEA, 2009). Le Canada doit en 
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effet continuer à faire valoir ses intérêts en adaptant ses lois et règlements en matière de 

navigation et de pollution démontrant ainsi à la communauté internationale un contrôle 

effectif de la voie maritime du Grand Nord (Lasserre, 2004). Toutefois, il est peu probable 

que cette réglementation soit respectée. En effet, selon les moyens actuels dont dispose le 

Canada, il se fera déjouer de la même façon qu’avec le S.S. Manhattan (Dupré, 2006). Par 

ailleurs, il est encore temps pour le Canada de s’organiser dans le but d’être apte à faire 

respecter ses lois dans le Grand Nord (Huebert, 2008).  

4.4.2. Droits de passage des autres pays 

En ce qui a trait au droit de passage des pays étrangers, le Canada court le risque de perdre 

le contrôle sur le passage du Nord-Ouest. En effet, en y étant peu présent, il est fort 

probable que la communauté internationale déclare ce passage « détroit international »; 

limitant ainsi l’application des lois canadiennes. Par ailleurs, il est encore temps 

d’augmenter les opérations visant à démontrer le contrôle de cette voie maritime (Lasserre, 

2004).  

Par ailleurs, la collaboration entre les différents pays de l’Arctique prendra un certain temps 

à s’établir. L’intensification du conflit canado-états-unien est d’autant plus probable. En 

effet, les États-Unis sont les plus revendicateurs et n’ont toujours pas ratifié l’UNCLOS 

(Nations Unies, 2009). D’autre part, il est important de considérer que depuis la guerre 

froide, il n’y a jamais eu de conflit majeur entre les pays impliqués. En fait, la création du 

Conseil de l’Arctique les incite à trouver des points communs (Dupré, 2006).   

Enfin, la pondération légèrement négative de la sécurité intérieure s’explique par le fait que 

l’ouverture de ce passage peut amener la circulation d’immigrants illégaux ou de terrorisme 

qui tenterait de rentrer au Canada et aux États-Unis par le Nord (Dufresne, 2008).  

4.4.3. Propriété des ressources naturelles 

Les deux indicateurs découlant de ce critère ne subiront aucun effet. Il est reconnu par la 

communauté internationale que la propriété de la colonne d’eau ainsi que du sous-sol des 

fonds marins du passage du Nord-Ouest appartient au Canada (Huebert, 2009).  



21 

 

5. POSITION ADOPTÉE 

En analysant les différents critères et les indicateurs pour chacun des enjeux, la réponse à la 

question suivante : « Les seuls impacts économiques justifient-ils l’ouverture de la voie 

maritime du Grand Nord?» est non. À l’égard du graphique de la Figure 5.1, le seul 

pourcentage positif est représenté par l’enjeu économique et se chiffre à 33 %, ce qui n’est 

pas significativement élevé. Les explications suivantes prouvent bien la prise de position 

adoptée par l’équipe. 

 

‐25,0%

33,3%

‐41,7%

‐75,0%

‐27,1%

Note globale (%) Environnemental Social Économique Géopolitique‐juridique

 

 

D’un point de vue environnemental, la majorité des indicateurs sont négatifs. 

Effectivement, les possibilités de désastres dans l’Arctique augmenteront significativement 

et risquent d’affecter à jamais l’écosystème nordique. De plus, les émissions de GES seront 

accentuées et les espèces indigènes seront lentement remplacées par des espèces invasives 

qui endommageront les installations humaines et engendreront des coûts élevés pour le 

gouvernement. 

 

Ensuite, vis-à-vis de l’enjeu social, un grand nombre d’indicateurs est négatif. La santé 

physique et mentale des Inuits serait grandement affectée. Leur mode de vie et leur qualité 

de vie seraient aussi ébranlés par la modification de leur territoire, ce qui transformerait 

leur patrimoine culturel. En effet, compte tenu de l’omniprésence de la chasse et de la 

pêche dans leur culture, ces activités risquent d’être à jamais ébranlées. Les habitants du 

Nord canadien ne tirent donc pas avantage de l’ouverture de la voie maritime comme le 

souhaiterait la communauté internationale. 

 

Figure 5.1 Résultats d'analyse sans mesure d'atténuation 
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D’autre part, l’enjeu économique est nuancé entre certains points de vue négatifs et positifs. 

Les retombées économiques canadiennes seront très positives à l’égard des ressources 

naturelles récoltées. Les communautés locales tireront bénéfice de l’augmentation du 

tourisme et de la disponibilité des emplois. Cependant, les retombées économiques 

mondiales seront positives à l’exception des conditions de navigation, en milieu nordique, 

qui nécessiteront l’achat de matériel adapté à ce type d’environnement. À ce sujet, les 

moyens de communication devront être rehaussés et les cartes marines mises à jour 

plusieurs fois dans la même année, entraînant des investissements pour les finances 

publiques. 

 

Enfin, selon l’enjeu géopolitique-juridique, l’ouverture du passage du Nord-Ouest est 

désavantageuse pour le Canada. En fait, le risque pour ce dernier de ne pas exercer un 

contrôle adéquat sur cette voie maritime est important. Advenant ce cas, il pourrait 

difficilement appliquer ses lois sur cette partie du territoire qui est lié directement avec le 

reste du pays. De plus, le Canada pourrait avoir des visiteurs indésirables et des problèmes 

de conflits avec les États-Unis. 

 

En terminant, bien que le constat soit très négatif face à l’ouverture du passage du Nord-

Ouest, il y a toutefois possibilité d’améliorer la situation si certaines mesures sont prises. 

L’ANNEXE C présente une seconde analyse qui prend en compte les différentes mesures 

d’atténuations mentionnées précédemment. 
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CONCLUSION 

L’ouverture de la voie maritime dans le Grand Nord n’est pas justifiée en considérant 

seulement l’impact économique. En effet, les enjeux environnementaux, sociaux et 

géopolitiques-juridiques ont un impact négatif trop important par rapport à l’enjeu 

économique. Les trois enjeux influencent négativement la note globale de l’analyse 

puisqu’elle se chiffre à -27,1 %. 

 

L’impact de l’ouverture de la voie maritime sur l’environnement est négatif puisque la 

navigation risque d’entraîner des espèces exotiques qui engendreront des coûts élevés de 

vérifications pour le gouvernement. Les émissions de GES seront doublées par rapport à 

celles émises présentement et les risques de désastres seront inévitables considérant ce 

milieu aux conditions aléatoires. Relativement à l’enjeu social, la santé des Inuits pourrait 

être affectée ainsi que leur qualité de vie et leur mode de vie. Quant à l’enjeu géopolitique-

juridique, le Canada risque de ne pas pouvoir exercer un contrôle adéquat sur cette voie 

maritime si le passage est déclaré comme détroit international. De plus, une circulation 

d’immigrants illégaux par le Nord est une inquiétude soulevée par les États-Unis et le 

risque de conflit avec ces derniers est non négligeable. Inversement, l’enjeu économique 

possède un impact légèrement positif puisque les retombées économiques canadiennes 

seront importantes et la diminution des distances à parcourir par les navires sera favorable 

pour l’économie mondiale. Par contre, plusieurs investissements devront être réalisés par 

les gouvernements pour contrôler le trafic et éviter des désastres environnementaux. 

 

Finalement, même avec des mesures d’atténuations, l’ouverture de la voie maritime n’est 

pas justifiée en considérant uniquement l’enjeu économique puisque la note globale 

demeure négative à -5,4 %. Malgré les efforts qui pourraient être déployés par le 

gouvernement, cette ouverture aura des impacts négatifs à l’égard des enjeux 

environnementaux, sociaux et géopolitiques-juridiques. Compte tenu de ces résultats, est-ce 

qu’il sera tout de même décidé d’ouvrir le passage du Nord-Ouest au détriment de 

l’écosystème Arctique, des communautés inuites et du contexte géopolitique? 
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ANNEXE A                                                                                           

COMPLÉMENT D’INFORMATION 
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A.1 Enjeux environnementaux 

 

 

Figure A.1 Dissipation du pétrole en contact avec l’environnement marin. Tiré de Dupré 

(2009, p. 253) 

 

 

Tableau A.1 Distance parcourue et itinéraire des bateaux de marchandises et leurs 

émissions de gaz à effet de serre. Adapté de Dossin (2008, p.46). 

Itinéraires 
Londres – 
Yokohama 

(km) 

Émission 
de GES 
(tonnes) 

New York 
– 

Yokohama 
(km) 

Émission 
de GES 
(tonnes) 

Hambourg 
– 

Vancouver 
(km) 

Émission 
de GES 
(tonnes) 

Panama 23 300 0,1864 18 560 0,1485 17 310 0,1385 
Suez et Malaca 21 200 0,1696 25 120 0,2010 29 880 0,2390 
Passage du Nord-Ouest 15 930 0,4460 15 220 0,4262 14 970 0,4192 
Différence moyenne 
d’émission de GES 

 + 0,268   + 0,252   + 0,231  
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A.2 Enjeux économiques 

 

Figure A.2 Exploitation pétrolière et minière dans l'Arctique canadien.  Tiré de Lasserre 
et Rivard (2007, p. 1) 
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Figure A.3 Carte de disposition des ressources en pétrole et en gaz naturel. Tiré de 
AINC (2008, p 2) 
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A.3 Enjeux géopolitiques et juridiques 

 

 

Figure A.4 Délimitation du territoire arctique canadien.  Tiré de Lasserre (2006, p.7) 
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ANNEXE B                                                                                           

ANALYSE DES INDICATEURS 
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B.1 Fonctionnement de la grille d’analyse 

L’outil est construit autour des quatre enjeux traités dans la section 2 soit l’environnement, 

la société, l’économie et la géopolitique-juridique. Les points abordés dans chaque enjeu 

ont été utilisés comme critère pour chacune des dimensions. Les membres de l’équipe ont 

ensuite ressorti un certain nombre d’indicateurs afin d’évaluer l’enjeu d’une manière 

étendue et réaliste de la situation.  

Chaque indicateur est évalué sur une échelle allant de -2 à +2. Un facteur multiplicatif est 

ensuite appliqué au pointage donné. Ce facteur dépend du nombre d’indicateurs que chaque 

enjeu contient et ce, afin qu’ils soient tous évalués sur un même niveau avec l’économie. 

Ainsi, chaque enjeu comptera pour 25% du résultat final qui est mesuré sur une échelle 

allant de 100 à -100. Afin de permettre la pondération en fonction des enjeux, le facteur 

multiplicatif a été calculé en divisant 25 par le résultat maximum de chaque enjeu (ex. 

l’enjeu social à six indicateurs multiplier par deux points ce qui donne 12. Le facteur 

multiplicatif est donc 2,08).  

Les résultats finaux de chaque enjeu sont compilés dans un tableau. À l’aide du Tableau B., 

la note globale (en pourcentage) a été calculée afin de voir sur une échelle de 100 à -100 où 

se situe le projet. 
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Tableau B.1 Grille d'analyse et compilation des résultats 

‐2 ‐1 0 1 2 ‐2 ‐1 0 1 2

La société cote=12 cote=12

1 1 2,08 2,08 1 1 2,08 2,08

1 1 2,08 2,08 1 1 2,08 2,08

‐2 ‐2 2,08 ‐4,17 ‐2 ‐2 2,08 ‐4,17

‐1 ‐1 2,08 ‐2,08 ‐1 ‐1 2,08 ‐2,08

‐2 ‐2 2,08 ‐4,17 ‐2 ‐2 2,08 ‐4,17

‐2 ‐2 2,08 ‐4,17 ‐2 ‐2 2,08 ‐4,17

‐5 ‐10,42 ‐5 ‐10,42

L'environnement cote=18

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 0 0 1,56 0,00

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 0 0 1,56 0,00

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 ‐1 ‐1 1,56 ‐1,56

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 2 2 1,56 3,13

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 ‐2 ‐2 1,56 ‐3,13

0 0 1,56 0,00 0 0 1,56 0,00

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 ‐1 ‐1 1,56 ‐1,56

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 ‐1 ‐1 1,56 ‐1,56

‐12 ‐18,75 ‐3 ‐4,69

L'économie cote=18

2 2 1,39 2,78 2 2 1,39 2,78

1 1 1,39 1,39 1 1 1,39 1,39

1 1 1,39 1,39 2 2 1,39 2,78

2 2 1,39 2,78 2 2 1,39 2,78

2 2 1,39 2,78 2 2 1,39 2,78

‐1 ‐1 1,39 ‐1,39 ‐1 ‐1 1,39 ‐1,39

1 1 1,39 1,39 1 1 1,39 1,39

‐1 ‐1 1,39 ‐1,39 ‐1 ‐1 1,39 ‐1,39

‐1 ‐1 1,39 ‐1,39 ‐1 ‐1 1,39 ‐1,39

‐6 8,33 7 9,72

cote=16

2 2 1,56 3,13 2 2 1,56 3,13

‐2 ‐2 1,56 ‐3,13 ‐1 ‐1 1,56 ‐1,56

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 0 0 1,56 0,00

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 ‐1 ‐1 1,56 ‐1,56

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 0 0 1,56 0,00

‐1 ‐1 1,56 ‐1,56 0 0 1,56 0,00

0 0 1,56 0,00 0 0 1,56 0,00

0 0 1,56 0,00 0 0 1,56 0,00

‐4 ‐6,25 0 0,00

Moyens de communications

Résultat  
/25

Facteur 
multiplicatif

Résultat  
/25

Aucunes mesures d'atténuations 

Cote

Effet 
négatif 
minime

 Effet 
neutre

Effet 
positif 

minime

Présence d'une certaine concentration de substances polluantes

Pouvoir de règlementation et de légifération

Pouvoir de contrôle de la voie maritime

Droit de passage des autres pays

Facteur 
multiplicatif

Mesures d'atténuations 

Effet 
négatif 

significatif

Effet 
négatif 
minime

 Effet 
neutre

Effet 
positif 

minime

Effet positif 
significatif

Navigation de navires étrangers

Sécurité intérieure

cote=16

Conditions de navigation

Couts entrainées pour les gouvernements
Construction de ports

Cartographie marine
Somme

Géopolitique‐juridique
Souvraineté du Canada

Économie en distance

Adaptation des armateurs 

Érosion des côtes marines

Perturbation des espèces indigènes dans le milieu marin

Introduction d'espèces invasives
Somme

Accessibilité des ressources naturelles

Industrie touristique

Stimulation de l’économie locale

Retombées économiques mondiales

Possibilités de déversement pétroliers

cote=18

Retombées économiques canadiennes

Persistance des hydrocarbures dans l'environnment

Gaz à effet de serre
Émission de CO2 

Impact sur les écosystèmes

Possibilités de naufrages

Santé
Impact sur la santé physique des Inuits

Impact sur santé mentale des Inuits
Somme

cote=16

Désastre

Impact sur le patrimoine culturel

Cote

Effet positif 
significatif

Somme

Améliore la qualité de vie et confort de la population locale

Accesibilité des emplois pour les Inuits

Mode de vie

Effet 
négatif 

significatif

Qualité de vie

Impact  sur moyen de subsistance (chasse et pêche)

SommeSomme

Coopération des pays nordiques

Relation Canada ‐ États‐Unis

Propritété des ressources naturelles
Contrôle de la prospection et de l'exploitation

Protection de ressources fauniques

Somme

Somme
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ANNEXE C                                                                                           

ÉVALUATION DES MESURES D’ATTÉNUATIONS
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En considérant que plusieurs mesures d’atténuations peuvent être mises sur pied pour 

l’environnement, la société nordique, l’économie ainsi que dans le domaine géopolitique-

juridique, l’impact s’amoindrit. Il devient beaucoup moins négatif d’ouvrir le passage du 

Nord-Ouest en notant une amélioration de 20% de la note globale selon la Figure C.1. 

Cependant, les mesures d’atténuations ne viennent tout de même pas justifier l’ouverture de 

cette voie maritime en tenant compte seulement de l’impact économique puisque les autres 

enjeux ont un poids beaucoup plus élevé et le pourcentage global demeure négatif à 7,2 %. 

0,0%
38,9%

‐41,7%
‐18,8%

‐5,4%

Note globale (%) Environnemental Social Économique Géopolitique‐juridique

 

Figure C.1 Résultats d'analyse considérant les mesures d'atténuation 
 

Finalement, la réponse à la question de départ reste donc négative et elle est bien démontrée 

par la Figure C.1Figure C. Selon cette figure, l’économie obtient une amélioration de 5,6 

%. L’environnement gagne une amélioration de 56,2 %, mais demeure tout de même 

négatif. En effet, même si des mesures sont prises pour réduire les impacts, 

l’environnement sera modifié par les eaux de ballast et les déversements pétroliers. D’un 

point de vue géopolitique-juridique, les mesures d’atténuation permettront d’annuler les 

impacts, donc un gain de 25,0 % sera remarqué. En effet, en misant sur le long terme, il 

semble probable que le Canada réussisse à bien se positionner en fonction des décisions qui 

seront prises par la communauté internationale. D’autre part, l’enjeu social ne subit aucun 

changement même si des mesures d’atténuations sont prises. Effectivement, l’ouverture de 

la voie maritime provoquera un changement majeur pour les communautés nordiques. Ils 

auront certainement de la difficulté à s’adapter aux changements et leur santé subira un 

impact considérable. 
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ANNEXE D                                                                                           

BILAN TEMPS TRAVAILLÉ 
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Après quatre mois d’effort, l’équipe de la voie maritime 1 est fière du résultat obtenu. 

Plusieurs heures ont été consacrées à l’atteinte des objectifs de ce projet. Tout au long de ce 

travail qui comprenait deux rapports d’étape, un document de présentation pour le débat, le 

débat ainsi que le rapport final, l’équipe considère qu’elle a réussi à se répartir 

équitablement les heures travaillées. 

Tout d’abord, il est primordial d’évaluer le temps consacré à la dernière étape de ce projet : 

le débat et le rapport final. Le Tableau D.1 démontre qu’il a eu une variation à la hausse 

entre le temps travaillé planifié et celui réel. Cette hausse moyenne de 30 % est causée par 

les nombreuses étapes que constituait cette dernière partie. D’abord, le fait de se faire 

imposer une position différente pour le débat de celle adoptée dans ce rapport a nécessité 

une période de recherche supplémentaire. De plus, la synthèse des rapports d’étape 1 et 2 a 

été plus difficile que ce qu’il avait été anticipé. En effet, dans le but de respecter le nombre 

de pages sans retirer de l’information importante, il a fallu faire un exercice laborieux de 

reformulation. L’équipe considère ces deux principales raisons comme étant la cause du 

dépassement des prévisions. 

Tableau D.1 Comparaison du temps travaillé pour la troisième partie du projet 

   Planifié (h)  Réel (h) 
Nicolas  36  48

Christine  29  36

 Aziz  29  36

Marie‐Christine  33  45

 

Maintenant en ce qui concerne le rapport final, l’équipe a calculé une augmentation du 

temps travaillé sur le projet de 11,3 % par rapport aux prévisions pour un total de 441 

heures. Bien qu’il y ait eu une surestimation du temps à consacrer pour le rapport 2, celle-ci 

n’est pas suffisante pour venir compenser les dépassements pour le rapport 1 et le rapport 

final. Malgré ce dépassement, l’équipe considère que l’ensemble de ces heures devaient 

être consacrées pour répondre adéquatement aux objectifs requis du projet et fournir des 

documents de qualité. 
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Il est possible par ailleurs de remarquer une légère variation du nombre d’heures 

accomplies par chacun des membres (Tableau D.2). Cette variation provient entre autres de 

l’efficacité différente de chaque personne et aussi de la distribution des tâches. En effet, les 

tâches étaient autant que possible distribuées de façon équitable selon l’estimation du 

nombre d’heures pour l’accomplir. Par ailleurs, il est arrivé à plusieurs reprises que certains 

éléments prennent plus de temps à accomplir que prévu.  

Tableau D.2 Comparaison du temps travaillé pour l'ensemble du projet 

   Planifié (h)  Réel (h) 
Nicolas  106  119

Christine  92  102

 Aziz  94  104

Marie‐Christine  104  116

 

Enfin, l’échéancier présenté à la page suivante démontre bien que l’ensemble des tâches 

relatives à ce projet ont été complétées. Contrairement à la partie 2 de ce projet, les 

prévisions faites en début de projet ont été beaucoup mieux respectées. Ceci permet donc à 

l’équipe de déposer le rapport final à temps. 

 



N° Nom de la tâche Début Fin Durée planifiée Temps réel Noms ressources

1 1 Projet Voie maritime 1 Mer 09-09-30 Ven 09-12-18 388 hr 422 hr
2 1.1 Réunion de suivi Mer 09-10-07 Jeu 09-12-17 5,5 hr 5,5 hr
14 1.2 Rapport d'étape 1 Mer 09-09-30 Mer 09-10-28 131 hr 141 hr
15 1.2.1 Remise du plan de travail Mer 09-09-30 Mer 09-09-30 1 hr 1 hr Aziz
16 1.2.2 Délimitation du champ de recherche Lun 09-10-05 Lun 09-10-05 1 hr 1 hr Équipe
17 1.2.3 Recherche documentaire et rencontre de spécialistes Lun 09-10-05 Mar 09-10-13 8 hr 10 hr
18 1.2.3.1 Géopolitique-juridique Mar 09-10-06 Mar 09-10-13 8 hr 10 hr Nicolas
19 1.2.3.2 Économique Lun 09-10-05 Mar 09-10-13 8 hr 10 hr Aziz
20 1.2.3.3 Social Lun 09-10-05 Mar 09-10-13 8 hr 10 hr Christine
21 1.2.3.4 Environnemental Lun 09-10-05 Mar 09-10-13 8 hr 10 hr Marie-Christine
22 1.2.4 Sélection et trie de l'information Mar 09-10-13 Dim 09-10-18 22 hr 30 hr
23 1.2.4.1 Géopolitique-juridique Mar 09-10-13 Dim 09-10-18 5 hr 8 hr Nicolas
24 1.2.4.2 Économique Mar 09-10-13 Dim 09-10-18 5 hr 8 hr Aziz
25 1.2.4.3 Social Mar 09-10-13 Dim 09-10-18 5 hr 5 hr Christine
26 1.2.4.4 Environnemental Mar 09-10-13 Dim 09-10-18 5 hr 7 hr Marie-Christine
27 1.2.5 Partage de l'information Lun 09-10-19 Lun 09-10-19 2 hr 2 hr Équipe
28 1.2.6 Rédaction rapport Lun 09-10-19 Mar 09-10-27 56 hr 56 hr
29 1.2.6.1 Géopolitique-juridique Lun 09-10-19 Ven 09-10-23 8 hr 8 hr Nicolas
30 1.2.6.2 Économique Lun 09-10-19 Ven 09-10-23 8 hr 8 hr Aziz
31 1.2.6.3 Social Lun 09-10-19 Ven 09-10-23 8 hr 8 hr Christine
32 1.2.6.4 Environnemental Lun 09-10-19 Ven 09-10-23 8 hr 8 hr Marie-Christine
33 1.2.6.5 Révision de la mise en contexte Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 1 hr 1 hr Christine
34 1.2.6.6 Révision de la problématique Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 1 hr 1 hr Christine
35 1.2.6.7 Révision des enjeux Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 2 hr 2 hr Christine
36 1.2.6.8 Révision de l'échéancier Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 2 hr 2 hr Nicolas
37 1.2.6.9 Avancement du travail Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 1 hr 1 hr Christine
38 1.2.6.10 Liste des références consultées et à venir Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 2 hr 2 hr Aziz
39 1.2.6.11 Synthèse des difficultés vécues contenu du rapport Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 2 hr 2 hr Aziz
40 1.2.6.12 Synthèse des difficultés vécues gestion équipe Ven 09-10-23 Sam 09-10-24 2 hr 2 hr Marie-Christine
41 1.2.6.13 Mise en commun rapport (uniformisation) Dim 09-10-25 Dim 09-10-25 3 hr 3 hr Nicolas
42 1.2.6.14 Révision individuel du rapport complet Dim 09-10-25 Dim 09-10-25 2 hr 2 hr Équipe
43 1.2.6.15 Révision Lun 09-10-26 Lun 09-10-26 3 hr 3 hr Équipe
44 1.2.6.16 Correction Lun 09-10-26 Lun 09-10-26 2 hr 2 hr Marie-Christine
45 1.2.6.17 Finalisation Mar 09-10-27 Mar 09-10-27 2 hr 2 hr Nicolas
46 1.2.7 Remise Mer 09-10-28 Mer 09-10-28 1 hr 1 hr Christine
47 1.3 Rapport d'étape 2 Mer 09-11-11 Mer 09-11-25 103 hr 89 hr
48 1.3.1 Détermination de la méthode d'analyse Mer 09-11-11 Mer 09-11-18 25 hr 18 hr
49 1.3.1.1 Détermination des indicateurs et de la méthode d'analyse Mer 09-11-11 Mer 09-11-11 3 hr 3 hr Équipe
50 1.3.1.2 Validation des indicateurs Mer 09-11-11 Lun 09-11-16 16 hr 16 hr
51 1.3.1.2.1 Géopolitique - juridique Mer 09-11-11 Lun 09-11-16 4 hr 4 hr Nicolas
52 1.3.1.2.2 Économique Mer 09-11-11 Lun 09-11-16 4 hr 4 hr Aziz
53 1.3.1.2.3 Social Mer 09-11-11 Lun 09-11-16 4 hr 4 hr Christine
54 1.3.1.2.4 Environnemental Mer 09-11-11 Lun 09-11-16 4 hr 4 hr Marie-Christine
55 1.3.1.3 Pondération des critères Mer 09-11-18 Mer 09-11-18 3 hr 3 hr Équipe
56 1.3.2 Analyse des enjeux du projets Mer 09-11-18 Ven 09-11-20 48 hr 37 hr
57 1.3.2.1 Géopolitique - juridique Mer 09-11-18 Ven 09-11-20 12 hr 10 hr Nicolas
58 1.3.2.2 Économique Mer 09-11-18 Ven 09-11-20 12 hr 10 hr Aziz
59 1.3.2.3 Social Mer 09-11-18 Ven 09-11-20 12 hr 12 hr Christine
60 1.3.2.4 Environnemental Mer 09-11-18 Ven 09-11-20 12 hr 8 hr Marie-Christine
61 1.3.3 Prise de position Sam 09-11-21 Sam 09-11-21 2 hr 2 hr Équipe
62 1.3.4 Rédaction du rapport Sam 09-11-21 Mer 09-11-25 30 hr 27 hr Chaque membre
63 1.3.4.1 Explication de la position adoptée Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 4 hr 4 hr Marie-Christine
64 1.3.4.2 Révision de l'échéancier Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 1 hr 2 hr Nicolas
65 1.3.4.3 Avancement du travail Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 3 hr 2 hr Nicolas
66 1.3.4.4 Révision table des matières anticipés Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 2 hr 2 hr Christine
67 1.3.4.5 Liste des références consultées et à venir Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 2 hr 1 hr Nicolas
68 1.3.4.6 Synthèse des difficultés vécues contenu du rapport Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 2 hr 2 hr Aziz
69 1.3.4.7 Synthèse des difficultés vécues gestion équipe Sam 09-11-21 Dim 09-11-22 2 hr 2 hr Aziz
70 1.3.4.8 Mise en commun rapport (uniformisation) Dim 09-11-22 Lun 09-11-23 3 hr 3 hr Nicolas
71 1.3.4.9 Révision individuel du rapport complet Lun 09-11-23 Mar 09-11-24 2 hr 2 hr Équipe
72 1.3.4.10 Révision Mar 09-11-24 Mar 09-11-24 3 hr 3 hr Équipe
73 1.3.4.11 Correction Mar 09-11-24 Mar 09-11-24 3 hr 3 hr Marie-Christine
74 1.3.4.12 Finalisation Mar 09-11-24 Mer 09-11-25 2 hr 1 hr Nicolas
75 1.3.5 Remise Mer 09-11-25 Mer 09-11-25 1 hr 1 hr Marie-Christine
76 1.4 Débat et rapport final Ven 09-11-27 Ven 09-12-18 135 hr 192 hr
77 1.4.1 Rédaction introduction Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 2 hr 2 hr Aziz
78 1.4.2 Synthèse rapport 1 - Géopolitique-juridique Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Nicolas
79 1.4.3 Synthèse rapport 1 - Économique Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Aziz
80 1.4.4 Synthèse rapport 1 - Social Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Christine
81 1.4.5 Synthèse rapport 1 - Environnemental Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Marie-Christine
82 1.4.6 Synthèse rapport 1 - Géopolitique-juridique Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Nicolas
83 1.4.7 Synthèse rapport 1 - Économique Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Aziz
84 1.4.8 Synthèse rapport 1 - Social Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Christine
85 1.4.9 Synthèse rapport 1 - Environnemental Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 4 hr 4 hr Aziz
86 1.4.10 Rédaction conclusion Ven 09-11-27 Sam 09-11-28 2 hr 2 hr Marie-Christine
87 1.4.11 Mise en commun du rapport 1 et 2 (uniformalisation) Dim 09-11-29 Dim 09-11-29 3 hr 3 hr Nicolas
88 1.4.12 Recherche documentaire (si nécessaire) Lun 09-11-30 Mar 09-12-01 12 hr 20 hr
89 1.4.12.1 Géopolitique-juridique Lun 09-11-30 Mar 09-12-01 3 hr 5 hr Nicolas
90 1.4.12.2 Économique Lun 09-11-30 Mar 09-12-01 3 hr 5 hr Aziz
91 1.4.12.3 Social Lun 09-11-30 Mar 09-12-01 3 hr 5 hr Christine
92 1.4.12.4 Environnemental Lun 09-11-30 Mar 09-12-01 3 hr 5 hr Marie-Christine
93 1.4.13 Ressortir les arguments liés aux points de vue Lun 09-11-30 Mer 09-12-02 20 hr 16 hr
94 1.4.13.1 Géopolitique-juridique Lun 09-11-30 Mer 09-12-02 5 hr 4 hr Nicolas
95 1.4.13.2 Économique Lun 09-11-30 Mer 09-12-02 5 hr 4 hr Aziz
96 1.4.13.3 Social Lun 09-11-30 Mer 09-12-02 5 hr 4 hr Christine
97 1.4.13.4 Environnemental Lun 09-11-30 Mer 09-12-02 5 hr 4 hr Marie-Christine
98 1.4.14 Construire la défence Jeu 09-12-03 Sam 09-12-05 20 hr 20 hr
99 1.4.14.1 Géopolitique-juridique Jeu 09-12-03 Sam 09-12-05 5 hr 5 hr Nicolas
100 1.4.14.2 Économique Jeu 09-12-03 Sam 09-12-05 5 hr 5 hr Aziz
101 1.4.14.3 Social Jeu 09-12-03 Sam 09-12-05 5 hr 5 hr Christine
102 1.4.14.4 Environnemental Jeu 09-12-03 Sam 09-12-05 5 hr 5 hr Marie-Christine
103 1.4.15 Rédaction doc. Débat Dim 09-12-06 Dim 09-12-06 5 hr 3 hr Nicolas
104 1.4.16 Révision doc débat Lun 09-12-07 Lun 09-12-07 2 hr 2 hr Équipe
105 1.4.17 Correction doc. Débat Lun 09-12-07 Mar 09-12-08 2 hr 2 hr Marie-Christine
106 1.4.18 Remise doc. Débat Mer 09-12-09 Mer 09-12-09 1 hr 1 hr Nicolas
107 1.4.19 Rédaction sommaire Mar 09-12-08 Jeu 09-12-10 2 hr 3 hr Marie Christine
108 1.4.20 Préparation support visuel débat Mar 09-12-08 Jeu 09-12-10 2 hr 2 hr Nicolas
109 1.4.21 Finalisation de l'échéancier-comptabilisation des heures Mar 09-12-08 Jeu 09-12-10 2 hr 2 hr Nicolas
110 1.4.22 Mise en commun rapport Ven 09-12-11 Dim 09-12-13 2 hr 4 hr Nicolas
111 1.4.23 Création lexique Dim 09-12-13 Lun 09-12-14 2 hr 2 hr Christine
112 1.4.24 Révision individuel du rapport complet Mar 09-12-15 Mar 09-12-15 2 hr 2 hr Équipe
113 1.4.25 Révision Mer 09-12-16 Mer 09-12-16 3 hr 3 hr Équipe
114 1.4.26 Correction Jeu 09-12-17 Jeu 09-12-17 4 hr 4 hr Marie-Christine
115 1.4.27 Rencontre de préparation débat Mar 09-12-15 Mar 09-12-15 2 hr 6 hr Équipe
116 1.4.28 Débat Mer 09-12-16 Mer 09-12-16 5 hr 5 hr Équipe
117 1.4.29 Révision du rapport en fonction du débat Jeu 09-12-17 Jeu 09-12-17 3 hr 1 hr Équipe
118 1.4.30 Remise rapport final Ven 09-12-18 Ven 09-12-18 1 hr 1 hr Nicolas
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ANNEXE E                                                                                           

ORDRES DU JOUR ET COMPTES-RENDUS DE RÉUNION 
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E.1 Ordres du jour 

 

Animateur de la réunion : Nicolas Vincent 

But : Suivi 

Heure : 11h00 à 11h30   Date : 25 novembre 2009   Endroit : D7-1006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure  

 

Sujet Qui? Comment? Objectifs 

11h00 Adoption ordre du 
jour 

Animateur   

11h02 Présentation des 
tâches pouvant être 
effectuées avant le 
retour du rapport 2 

Animateur  - Introduction 
- Conclusion 
- Sommaire 
- Révision rapports 1 et 
2 

11h10 Division des tâches 
précédentes  

Équipe Tour de 
table 

Débuter dès maintenant 
la construction du 
rapport final 

11h20 Déterminer date 
prochaine réunion 

Équipe Discussion Faire le suivi du rapport 
final – distribution 
tâches débat 

11h25 Évaluation de la 
réunion 

Équipe Suivant la 
grille 
proposée 
au cours1 
d’ENV 790 

Être efficace dans nos 
réunions.  
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Animateur de la réunion : Nicolas Vincent 

But : Suivi et travail 

Heure : 13h30 à 14h30   Date : 2 décembre 2009   Endroit : D7-0011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure  
 

Sujet Qui? Comment? Objectifs 

13h30 Adoption ordre du 
jour 

Animateur   

13h32 Retour sur le rapport 
2 
 

Équipe Tour de 
table 

Discussion visant à 
s’améliorer pour le 
dernier droit et bien 
comprendre les 
commentaires de 
Stéphanie. 

13h45 Avancement du 
rapport final 

Équipe Tour de 
table 

Vérification de 
l’avancement de 
chacun et réponses aux 
questions 

13h50 Division tâches pour 
le débat (Remise 
document débat et 
réunion préparation 
au débat) 

Équipe Présentation 
des tâches 
 
Niveau de 
stress 

- Document débat (voir 
précision plus bas) 

- Support visuel 

13h59 Fermeture de la liste Coordonnateur Information Récupération des 
documents 

14h00 – 
14h30 

Séance de travail Équipe  Préparation du débat 
(document débat) 
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E.2 Compte-rendu 

Animateur: Nicolas Vincent         

Réunion : Réunion de suivi 

But : Rapport final 

Présence : Marie-Christine Alarie, Nicolas Vincent, Christine Badra, Aziz Bouzgaren 

Date : 25 novembre   

Heure : 11h     

Endroit : D7-1009 

 

Sujets à discuter Synthèse des débats et informations 
Décisions prises 

et 
répartition des tâches

1- Rapport final – division 
des tâches 

Nicolas : Mettre rapport 1 et 2 ensemble et faire la 
conclusion et introduction 
Condenser la mise en contexte 
Condenser les enjeux 
Réduire la méthode d’analyse 
Condenser les critères et la prise de position 
Mettre l’information supplémentaire en annexe 
 
Aziz : Sommaire 
Nicolas : Garder le sommaire pour la fin 
Construire rapport final avec information que nous 
avons maintenant 
Liste des acronymes pour définition pour sauver espace
 
Enjeux et analyse – 2 pages chaque maximum 

Chaque membre réduit sa partie  
 
Aziz : introduction 
Christine : mise en contexte 
Marie-Christine : conclusion 
Nicolas : Prise de position 
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Remettre le rapport condensé à Nicolas le 4 décembre 
à minuit 
 
Prochaines réunions: 2 décembre à 13h30 
11 décembre à 9h (pratique du débat) 
 

Prochaine rencontre : 

Rencontre avec Stéphanie 
1er décembre à 14h30 
 
Rencontre 2 décembre à 
13h30 

À discuter à la prochaine réunion :  
Retour sur rapport 2 
Discussion sur débat 

À faire individuellement pour la 
prochaine réunion :  
 
Réduire sa partie 
Aziz : faire introduction 
Christine : réduire mise en contexte 
Marie-Christine : conclusion 
Nicolas : Réduire prise de position 
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Animateur: Nicolas Vincent         

Réunion : Réunion de travail et de suivi 

But : Rapport final 

Présence : Marie-Christine Alarie, Nicolas Vincent, Christine Badra, Aziz Bouzgaren 

Date : 2 décembre 2009   

Heure : 13h30    

Endroit : D7-0011 

 

Sujets à discuter Synthèse des débats et informations 
Décisions prises 

et 
répartition des tâches

1- Retour sur le rapport 
2 

Tout le monde est satisfait 
Retouche de notre tableau de calcul 
Marie : veut enlever un indicateur (méthane) 

 

2- Avancement du 
rapport final 

Marie : elle n’a pas encore eu la chance de travailler 
sur le rapport final. Mais elle sait où couper dans sa 
partie. 
 
Dans la conclusion, elle compte retoucher les enjeux, 
prise de position et ouverture.  
 
On déplace le délai de vendredi 4 au samedi 5. Nic 
s’occupe de la correction et de la mise en page. 
 
Christine : elle a fini sa partie. 

Aziz : Il a travaillé sur l’enjeu (2¼  pages), il n’a pas 
encore eu la chance de travailler l’analyse. 
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Nic : Il a une page de trop 
Aparté : couper dans rapport 1 ou rapport 2. Nic 
propose mettre en paragraphe enjeu du rapport 1 et 
garder l’analyse comme tel. 
  
Décision : continuer tel qu’il a été décidé à la dernière 
rencontre. On décidera plus tard si on a besoin de 
changer de stratégie pour couper le texte.  

3- Division des tâches 
pour le débat 

Tour de table niveau de stress : 
 
Aziz : très nerveux surtout par rapport à la stratégie de 
l’autre équipe, besoin de la préparation 
 
Nic : nerveux sur son niveau de préparation 
 
Christine : nerveuse sur son niveau de préparation 
  
Marie : Peur de ne pas avoir des arguments de poids 
pour la position pour 
 
Nic : on doit bâtir autour des mesures d’atténuations, et 
travailler sur notre niveau de préparation et de 
confiance 
 
Division des tâches :  
Aziz : trouver une carte sur les gisements naturels pour 
débat 
Nic : fait l’introduction 
Marie : fait la conclusion  
Christine : mise en contexte : ce que le prof va dire 
dans l’intro. 
Nic: mise en forme  
Tout le monde : construire tableau d’argumentation 

Envoyer à Nic mardi soir notre partie du 
tableau d’argument et de contre-argument
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pour chaque enjeu en incluant nos arguments 
principaux, nos contre-arguments et la défense de 
l’équipe adverse.  
On s’entraide durant le débat. Quand on ne connaît pas 
la réponse, on essaie de patiner pour gagner du temps 
pour que les autres membres de l’équipe nous aident. 
 
Si on ne connaît pas la réponse, on change le débat 
vers un autre sujet. 
 
Nic : souveraineté - juridiction 
Si le passage ouvre, le gouvernement fédéral a promis 
d’ouvrir des parcs nationaux. 
 
Aziz : Économie  
Par les programmes sociaux, les intérêts des jeunes 
Inuits à la science s’accentuent 
Développe le tourisme et l’éducation, amène les jeunes 
des villes à des villages autochtones pour les éduquer à 
cette culture autochtone. 
 
Environnement : meilleures connaissances des 
écosystèmes. 
 
Les ramener à la question principale. 
 
Échelle mondiale: on ne l’amène pas mais près à le 
contrer si l’autre équipe l’aborde ex : achat des brise-
glaces 
 
Environnement : inévitable, mesures d’atténuations, 
parcs nationaux, programmes environnementaux 
L’autre équipe : compensation, remettre à plus tard le 
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problème. 
Contre-argument : oui il y a des impacts mais avec 
mesure d’atténuation on réduira la gravité des impacts. 
 
Peut s’aider à l’aide de la réglementation existante. 
 
Vis-à-vis des déversements, cela arrive sur 10% des 
cas. 
 
Peut s’assurer qu’il y a une réglementation stricte pour 
limiter les dommages. 
 
En chimie, montrer que le pétrole est biodégradable par 
les microorganismes dans l’océan. 
 
Prendre en considération, l’avancement technologique 
pour nettoyer les déversements. Pour eaux de ballasts, 
existe nettoyage par traitement aux UV. 
 
Rester sur le sujet de la réglementation et sur les 
traitements existant pour réparer le problème. 
Émissions de GES, 2x plus élevées à cause de la 
présence de brise-glaces, mais peut-être qu’une fois le 
passage ouvert, les brise-glaces ne seront pas 
nécessaires.  
 
Social : Si les autres sociétés ont évolué, pourquoi pas 
eux – Le droit de passage et les coûts pourrait les aider 
pour construire des écoles et des hôpitaux. 
 

4- Fermeture de la liste Doit la fermer pour la fin de la session 
Récupérer les documents que l’on veut conserver 
Fermer la liste pour le 21 décembre 
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Prochaine rencontre : 

Mercredi 9 déc. À 9h-11h 

À discuter à la prochaine réunion :  
Retour sur le document de débat 

À faire individuellement pour la 
prochaine réunion :  
 
Tout le monde travaille sur le rapport 
final et sur la préparation du débat 
Envoyer partie du tableau d’argument à 
Nic le mardi 9 décembre avant 21h. 
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ANNEXE F                                                                                           

CONTRAT D’ÉQUIPE 
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F.1 Fiche - Travail d’équipe  

1. Vous remettrez cette fiche remplie avec chacun de vos travaux d’équipe.   
 Cette fiche pourra servir, au besoin, à déterminer la responsabilité du travail effectué par chacun.  

2. À noter que le plagiat peut entraîner la note de 0 pour le responsable de la section touchée 
par le plagiat, mais peut également affecter la note des coéquipiers, car le travail demeure 
la responsabilité de l’équipe.    

 
En vous référant à la table des matières de votre travail, identifier qui est  responsable du contenu 
et des références de chaque division ou section du travail.  

 
NOM 

 
 

 
SECTION OU DIVISION DU TRAVAIL 

 
 

 
SIGNATURE* 

 
 

Marie-Christine Alarie 

Synthèse enjeu environnemental 
Débat enjeu environnement 

Sommaire 
Conclusion 
Corrections 

 

Christine Badra 

Synthèse enjeu social 
Débat enjeu social 

Lexique 
Synthèse mise en contexte 
Révision outil d’analyse 

Description de l’outil 

 

Aziz Bouzgaren 

Synthèse enjeu économique 
Débat enjeu économique 

Introduction 
Remerciements 

Nicolas Vincent 

Synthèse enjeu géopolitique/juridique 
Débat enjeu géopolitique/juridique 

Suivi échéancier 
Synthèse prise de position 

Mise en commun et finalisation 
 
* Les membres de l’équipe doivent signer, indiquant ainsi que chaque membre : 

-  affirme avoir lu et approuvé le contenu de la version finale avant de la déposer; 
-  atteste de l'utilisation adéquate des références tel que stipulé dans le protocole de 
rédaction selon les tâches mentionnées. 

 

F.2 Pourcentage du travail effectué par chaque membre 

                            

NOM 

% TRAVAIL EFFECTUÉ SIGNATURE 

Marie-Christine Alarie 25% 

Christine Badra 25% 

Aziz Bouzgaren 25% 

Nicolas Vincent 25% 

 


